
TTRROOCC  DD’’HHIIVVEERR  
((   VVEENNTTEE-- ÉÉCCHHAANNGGEE  ))   

OOrrggaanniisséé  ppaarr  ll’’AAssssoocciiaattiioonn  ddeess  PPaarreennttss  dd’’EEllèèvveess  ddee  CCoolllleexx--BBoossssyy  
 

Samedi 1er octobre 2011 de 10h00 à 14h00 

À la salle communale de Collex-Bossy 
 

Dépose des articles : le vendredi 30 septembre de 1 7h00 à 19h00 
 

Retrait, remboursement : le samedi 1er octobre de 1 6h00 à 17h00 
 

☺ Articles en vente : tout pour l’enfant 
Vêtements d’hiver, skis, luges, costumes d’escalade, articles de bébé, 

jouets, livres, jeux de société, poussettes, vélos …          

(Max. 20 articles par vendeur au total) 

S.V.P. pas de sous-vêtements, de chaussettes, ni de pyjamas. Les habits 

pour adultes ne seront pas acceptés. Uniquement les articles propres et 

en bon état seront mis en vente. 
 

☺ Une étiquette en carton doit être solidement attachée avec une ficelle à chaque 
article mis en vente.  

Elle comportera la description de l’article + la taille (habits, chaussures), le prix en 

francs entiers et le numéro de vendeur entouré bien visiblement sur les deux parties 

de l’étiquette - mais pas votre nom. 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

☺ Vous obtiendrez votre numéro de vendeur et tous les renseignements 
nécessaires auprès de : Madame Sabrina Décaillet au 079.602.91.70 

Par mail auprès de ape-collexbossy@gapp.ch en indiquant vos 

coordonnées. 

 

 

Une participation de 5.- CHF sera demandée lors du dépôt 
(gratuit pour les membres cotisants à l’APE de Collex-Bossy). 

 

Description de l’article 

Numéro de vendeur 

Pantalon, taille 92 (2  ans) 

6.- fr. 24 

24 

Prix  

Numéro de vendeur 



 

Les articles non vendus vous seront restitués de 17h00 à 18h00 avec le 

montant de la vente moins les 10% retenus par L’APE. Les articles non 

récupérés seront offerts à une association caritative. 
Aucun objet ne sera réservé et aucun crédit ne sera accordé. 

 

Les précautions d’usage seront prises mais L’A.P.E. décline toute responsabilité en cas 

de dommage, de perte ou de vol et se réserve le droit de contrôler les sacs à la sortie. 

 
Sirop offert aux enfants, boissons et petite restau ration à 

disposition 

 
Au plaisir de vous rencontrer, A.P.E. de Collex-Bossy 


